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28 janvier 2° Le présent décret a un effet rétroactif jusqu'au
1878. 1er janvJer 1878.

II sera inséré au Bulletin des lois et décrets.

Berne, le 28 janvier 1878.

An nom du Grand-Conseil :

Le Président,
MICHEL.

Le Chancelier,
M. de STÜRLER.

15 février
1878.

Arrêté
renfermant

le relevé des principales conditions des
divers emprunts de l'Etat.

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

considérant qu'il est utile de trouver dans le
Bulletin des lois les principales conditions des divers
emprunts de l'Etat,

arrête :

Le relevé ci-après sera inséré au Bulletin des lois :
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1° Emprunt de 1861 pour chemins de fer, 15 février

4,000,000 fr. (Décision dn Grand-Conseil du 28 juin t8?8-

1861.)

Intérêt: 4%, payable au 31 décembre.

Remboursement: au plus tard en 1890.

2° Emprunt de 1861 pour chemins de fer,
12,000,000 fr. (Décret du 29 août 1861 ; arrêté du
Conseil-exécutif du 16 septembre 1861.)

Intérêt: 4'/2%, payable au 30 juin et au
31 décembre.

Remboursement: 1875 — 1900, chaque année
au moins 1 %.

3° Emprunt de 1864 pour dessèchements,
500,000 fr. (Décret du 22 mars 1855 ; arrêté du
Conseil-exécutif du 15 octobre 1864.)

Intérêt: 41/2°/0, pajmble au 31 «décembre.

Remboursement: pendant la période de 1875
à 1880 au gré de l'Etat.

4° Emprunt de 1864 pour chemins de fer,
3,500,000 fr. (Décret du 26 mai 1864; arrêté du
Conseil-exécutif du 7 juin 1864.)

Intérêt: 41/20/0, payable au 30 juin et au
31 décembre.

Remboursement: 1880 —1900, chaque année
au moins 1 %•

5° Emprunts de 1865 pour la Caisse hypothécaire
(2,400,000 fr.), pour chemins de fer (600,000 fr.)
et pour dessèchements (500,000 fr.) 3,500,000 fr.
(Décret du 9 mars 1865 ; arrêté du Conseil-exécutif
du 23 mai 1865.)

Année 1877. 5
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15 février Intérêt; 4'/2% • payable au 30 juin et au

1878- 31 décembre.
Remboursement: 1880 —1900, chaque année

au moins 1 %.
6° Emprunt de 868 pour la correction des

eaux du Jura, 2,000,000 fr. (Art. 15 du décret du
10 mars 1868 ; arrêté du Conseil-exécutif des 6 et 9

juillet 1868.)

Intérêt: 4y20/0, payable au 30 juin et au
31 décembre.

Remboursement: 1878 —1881, chaque année
500,000 fr.

7° Emprunt de 1866 pour le dessèchement de
la vallée de Hasle, 800,000 fr. (Contracté par les

communes intéressées et garanti par l'Etat. Décret
du 1er février 1866, art. 14; décision du Grand-Conseil
du 26 juillet 1866.)

Intérêt*5%, payable au 31 décembre.
Remboursement: 1870— 1889, chaque année

40,000 fr.

8° Emprunt de 1 869 pour la Banque cantonale,
2,500,000 fr. (Décret du 6 avril 1869.)

Intérêt: 4!/, %, payable au 30 juin et au
31 décembre.

Remboursement: en 1880.

9° Emprunt de 1874 pour chemins de fer,
8.700,000 fr. (Décision du Grand-Conseil du 27 mars
1873 et arrêtés du Conseil-exécutif des 18 et 25
février 1874.)

Intérêt: 41/2°/0, payable au 30 juin et au
31 décembre.

Remboursement: 1880 — 1899, chaque année
au moins 1 %.
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10° Emprunts de 1875 pour la Banque eanto- 15 février

nale (2,000.000 fr.), pour la Caisse hypothécaire 1878-

(3,000.000 fr.), pour la correction des eaux du
Jura (2.000,000 fr.) et pour les chemins de fer
(500,000 fr.), 7.500,000 fr. (Décision du Grand-
Conseil du 12 mai 1875, ratifiée par le peuple le
18 juillet 1875; arrêté du Conseil-exécutif du 11 août
1875.)

Intérêt: 4V20/0, payable au 30 juin et au
31 décembre.

Remboursement: 1880 —1899, chaque année
au moins 1 0

0.

11° Emprunt de 1877 pour chemins de fer,
10.000,000 fr. (Décision du Grand-Conseil du
9 février 1877, ratifiée par le peuple le 11 mars 1877;
arrêté du Conseil-exécutif du 3 avril 1877.)

Intérêt: 4V2%, payable au 30 juin et au
31 décembre.

Remboursement: 1885 —1899, chaque année
au moins 1 %.

Rerne, le 15 février 1878.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
TEUSCHER.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr TlliECHSEL.
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